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LETTRE DXlYJ$~ Uf I?f$ FiVRIE!R 1970 AIRBSSa ATJ PRESIDENT DU CQNSBIL DE SECURITE 
PAR i;E REPRESENTANT Pl%W.WN'I' ADJOINT DU CAiiGDGti 

D'ordre de mon gouvernement et suite à IWL Iettre No 794 du Id fbvrier 1970 

(SL~64.5 ), j'ai l"honncur de vous fajre tenir potr t~informatlon 8% membres du 

Conseil de sér,urité, ce qpi suit : 

- Le 18 d&znbre 1969, des avtons des forces américano-Sl~d-v~elÏlamiennes ont 

violé l'espace aérien du Wnbodgc e-2 .r!. I. nandu des produits chiti.ques sur une 

zone frontaliere relevant de la comrw.nt: de !i'uk !WI.eak, district de Pichrada, 

province de Mondulkiri. 

Ces produits à effets Lexiques et a17e-gigues, ont provoqué la defoliation de-a 

arbres et la mwt d'un garçon de 9 ans, 7'ils du nommé Chrek Bomg et de 

neang An Duk Chhoy, et d'un boeuf appartenant au nommé Chrek K~V, habitant du lieu. 

Le Gouvernement royal du Cambodge a élevé une vive protestation contre le 

renouvellement de ces épandages de produits chimiques toxiques commis par les f0rW.s 

am~r~Canccsut=-vietnamienxle.F3. Il a exfgé que le Gouvernement des Etats4Jnis d'Amérique 

prenne des mesures immédiates pour indemniser la famille de la victime, dédomger 

1~ dégitts causés et mettre définitivement fin à ces épandages de produits chimiques 

dont les longs effets destructeurs pourraient entsa2ner des pertes considérables 

Comme Ilont montré pr&6demment les épandages de produits défaliants américains sur 

les plantations d~hévéas, les plantes foreetières et autres cultures dans la 

province de Kompong Cham. 

Je vous serais reconncA?.sse,nt de bien vouloir faire distri.buer le texte de la 

présente communication comme document du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 

70-03502 

Le représentant permanent adjoint 
--ig Ch& odge, 

Chargé d'affaires a.i,, -, - 
(Signé) OR KOSALAK 
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